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Le 4 février 2026 marquait l’échéance du traité bilatéral New START, le dernier accord 

régulant les arsenaux nucléaires stratégiques des États-Unis et de la Russie. Signé en 

2010, le traité limitait à 1 550 le nombre d’ogives nucléaires stratégiques déployées par 

pays et plafonnait le nombre de vecteurs de livraison, comprenant notamment les 

missiles balistiques intercontinentaux et les bombardiers lourds1. Au-delà de ces 

plafonds, le traité instaurait un régime de vérification particulièrement robuste, 

reposant sur l’échange d’informations, des inspections régulières sur site et une 

commission consultative bilatérale chargée de superviser sa mise en œuvre2. 
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Initialement conclu pour une durée de dix ans, le traité a été prolongé en 2021 pour une 

durée de cinq ans. Les dispositions de l’accord ne prévoyaient qu’une seule prolongation 

possible3. 

Il est important de souligner que ces cinq dernières années, le traité New START a été 

confronté à d’importantes difficultés de mise en œuvre. Après une interruption des 

inspections de vérification à partir de mars 2020 dans le contexte de la pandémie de 

Covid-19, la Russie suspend sa participation au traité en 2023. Moscou a fait valoir que 

le contrôle des armes stratégiques ne pouvait être dissocié du conflit en Ukraine et 

d’autres « actions hostiles » de l’Occident à son égard4. 

Avec l’expiration du dernier traité encadrant les arsenaux stratégiques américains et 

russes, de nombreuses analyses alertent sur le risque d’une nouvelle course aux 

armements nucléaires, certaines la considérant même comme inéluctable. Le présent 

Éclairage examine cette hypothèse et souligne la façon dont l’expiration du traité New 

START s’inscrit dans une dynamique plus large de délitement des régimes de contrôles 

des armements nucléaires. Il revient, tout d’abord, sur les préoccupations liées à la 

perspective d’une reprise de la compétition stratégique (1). Il s’interroge, ensuite, sur la 

portée et l’efficacité réelles du traité New START au moment de son expiration (2). Enfin, 

il examine les solutions envisagées pour contenir les risques d’escalades (3). 

Encadré : Aperçu historique 

Les traités de limitation des armes nucléaires font leur apparition pendant la Guerre 

froide, en réponse à l’accumulation massive de ces armes par les États-Unis et l’Union 

soviétique. À la fin des années 1960, les négociations SALT (Strategic Arms Limitation 

Talks), lancées sous la présidence de Lyndon Johnson, visaient à stabiliser l’équilibre 

stratégique en limitant les systèmes offensifs et défensifs5. En 1972, ces négociations 

ont donné lieu au traité ABM (Anti-Ballistic Missile) et au traité SALT I, qui instauraient 

un gel des arsenaux stratégiques et reposait sur des moyens techniques nationaux de 

vérification, sans inspections sur site6. Les progrès technologiques, en particulier les 

missiles à têtes multiples (MIRV) ont conduit au lancement des négociations START 

(Strategic Arms Limitation Talks) dans les années 19807. Le traité START I, signé en 1991, 

a marqué un tournant en imposant des réductions du nombre d’ogives nucléaires 

déployées et un système de vérification strict comprenant des inspections sur site. Enfin, 

le traité de Moscou de 2002 (SORT) a fixé des plafonds encore plus bas pour les ogives 

nucléaires déployées8. 

Finalement, le traité New START, conclu en 2010, plafonnait à 1 550 le nombre d’ogives 

nucléaires déployées et à 700 celui des vecteurs de lancement déployés (missiles 

balistiques intercontinentaux, missiles mer-sol balistiques stratégiques et bombardiers 

lourds). Ces seuils correspondent aux niveaux les plus bas enregistrés depuis plus de 

soixante ans dans la relation stratégique américano-russe. Au-delà de ces plafonds, le 

traité instaurait également une limite globale de 800 lanceurs, qu’ils soient déployés ou 

non. Toutefois, l’apport essentiel de New START résidait dans son régime de vérification 
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particulièrement robuste. Celui-ci reposait sur des échanges réguliers de données 

détaillées, un système de notification, jusqu’à 18 inspections annuelles sur site, ainsi que 

sur une Commission consultative bilatérale chargée de résoudre les différends et 

d’assurer la mise-en-œuvre du traité. Entré en vigueur le 5 février 2011, le traité 

prévoyait un délai de sept ans pour que les deux parties se conforment aux nouvelles 

limites. Les États-Unis et la Russie ont respecté cette échéance et atteint les plafonds 

fixés dès le 5 février 20189. 

1. Un retour à la compétition nucléaire stratégique ? 

La course aux armements repose sur un mécanisme d’action-réaction : lorsqu’un État 

renforce ses capacités militaires pour améliorer sa sécurité ou son avantage stratégique, 

ses adversaires réagissent en faisant de même. Cette réponse annule l’avantage initial 

et conduit à une escalade progressive des armements10. Pendant la Guerre froide, ce 

mécanisme a abouti à la constitution d’arsenaux immenses11. En 1986, à l’apogée de 

cette course aux armements, on dénombrait 86 000 ogives nucléaires dans le monde12 

(contre 12 241 en janvier 2025 selon le SIPRI13). 

Avec l’expiration du Traité New START, de nombreux analystes redoutent le retour de 

cette dynamique d’escalade. Sans limites chiffrées contraignantes, ni mécanismes de 

vérification, chaque camp doit anticiper les capacités de l’autre sans information fiable, 

ce qui risque de pousser la planification stratégique à être guidée par l’incertitude et les 

scénarios les plus pessimistes14. L’expiration du traité réduit également les canaux de 

communication et opportunités de dialogue entre les responsables américains et russes, 

ce qui pourrait accroître le risque de malentendus en période de crise15. Si, en l’absence 

de nouvelles limites contraignantes, la Russie et les États-Unis décidaient de 

considérablement augmenter le nombre d’ogives nucléaires déployées, l’équilibre 

stratégique serait menacé. Une telle évolution pourrait également inciter la Chine ou 

d’autres acteurs à accélérer leur propre renforcement nucléaire.  

Bien que Donald Trump ait critiqué le coût exorbitant des armes nucléaires – qui devrait 

dépasser 800 milliards USD au cours de la prochaine décennie –, il a également demandé 

au ministère américain de la Défense de donner la priorité à la modernisation de cet 

arsenal et à l’extension des défenses antimissiles16. Pavel Podvig, chercheur à l’Institut 

des Nations unies pour la recherche sur le désarmement (UNIDIR), estime qu’un 

consensus sur la nécessité d’étendre l’arsenal stratégique s’est formé à Washington en 

raison de la montée en puissance rapide de la Chine, des doutes persistants quant au 

respect des engagements russes en matière de contrôle des armements, et de la 

conviction que les États-Unis disposent des ressources nécessaires pour mener une 

nouvelle compétition stratégique17.  

Les avis divergent toutefois sur la probabilité que la Russie s’engage dans une nouvelle 

course aux armements avec les États-Unis. D’un côté, les contraintes économiques 

auxquelles la Russie, engagée depuis bientôt quatre ans dans une guerre à haute 
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intensité contre l’Ukraine, est confrontée rendent difficile une nouvelle course aux 

armements extrêmement coûteuse18. De l’autre19, cette même guerre contre l’Ukraine 

a montré que Moscou était prête à prendre des risques considérables et à déployer 

massivement ses ressources militaires pour défendre ses intérêts stratégiques, même 

au prix de lourdes pertes économiques et humaines20. En définitive, si les contraintes 

économiques constituent un frein réel, elles ne suffisent pas à exclure une dynamique 

d’escalade si Moscou estime que ses intérêts fondamentaux sont menacés. 

2. Portée et efficacité réelle du traité New START 

Si certains analystes redoutent que la fin du traité New START relance une course aux 

armements, d’autres soulignent que son efficacité était déjà largement limitée et que 

son expiration ne modifiera donc pas la réalité stratégique dans l’immédiat. De ce point 

de vue, la fin du traité ne marque pas tant une rupture, qu’une formalisation d’un 

affaiblissement déjà largement en cours des régimes de contrôle des armements 

nucléaires. 

En effet, la mise en œuvre du traité reposait davantage sur la volonté politique des deux 

parties que sur une réelle contrainte juridique21, et plusieurs lacunes structurelles 

compromettaient déjà ses effets. Une première limite identifiée est la focalisation 

exclusive du traité sur les capacités stratégiques, excluant des missiles de portée 

inférieure, tels que le nouveau missile balistique à moyenne portée russe Oreshnik, qui 

constitue pourtant une préoccupation en matière de sécurité pour l’Europe. Par ailleurs, 

le traité n’a pas freiné le programme ambitieux et coûteux de modernisation de l’arsenal 

nucléaire russe, dont les nouveaux sous-marins nucléaires lanceurs d’engins (SNLE) de 

classe Boreï constituent un élément central. Il n’a pas non plus empêché Vladimir 

Poutine d’exercer un chantage nucléaire à l’encontre de la coalition occidentale dans le 

contexte de la guerre en Ukraine, ni limité l’ambition de Trump de développer le bouclier 

antimissile « Golden Dome », qui compromet pourtant la stabilité stratégique. Enfin, le 

défaut le plus important du traité, du moins du point de vue américain est la non-

inclusion de la Chine. Alors que son arsenal nucléaire (actuellement évalué à environ 

600 ogives) connaît une expansion rapide, Pékin oppose une fin de non-recevoir à toute 

initiative visant à encadrer ces capacités dans un cadre multilatéral22. 

En outre, les mécanismes de transparence, qui selon plusieurs experts constituaient l’un 

des apports les plus substantiels du traité New START, avaient déjà été 

considérablement affaiblis alors que celui-ci était encore en vigueur. Comme évoqué 

plus haut, les inspections, déjà interrompues pendant la pandémie du Covid-19, ont 

définitivement cessé à la suite de l’invasion de l’Ukraine par la Russie en février 202223. 

La mise en suspens des mécanismes de vérification aurait amené certains à affirmer que 

New START était déjà un « traité zombie24 ». Dans cette perspective, son expiration 

formelle n’est que la dernière étape d’un processus de désagrégation déjà bien 

engagé25. 
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3. Repenser le contrôle des armements après New START 

Si les analystes ne s’accordent pas sur les conséquences immédiates de l’expiration du 

traité New START, nombreux sont ceux qui estiment que le régime de contrôle des 

armements nucléaires traverse une phase critique. Les difficultés actuelles et les risques 

qu’ils entraînent doivent être pris au sérieux, d’autant qu’une nouvelle course aux 

armements ne servirait les intérêts d’aucune des parties. Plusieurs pistes sont 

envisagées : la négociation d’un nouvel accord qu’il soit bilatéral ou multilatéral ; la 

prolongation du traité New START et des plafonds chiffrés, même en l’absence de cadre 

juridiquement contraignant ; ainsi que la (ré)instauration de mesures de vérification et 

de confiance mutuelle destinées à préserver un minimum de transparence stratégique.  

Concernant l’élaboration d’un nouvel accord, il convient de rappeler qu’historiquement, 

la négociation d’un traité de contrôle des armements nécessite des mois, voire des 

années de travail intensif. Dans le cas présent, le processus de négociation est au point 

mort, et les positions des États-Unis et de la Russie restent très éloignées sur ce qu’un 

futur traité sur le contrôle des armements nucléaires devrait et pourrait aborder. 

L’élaboration et l’adoption d’un nouvel accord semblent donc difficiles à envisager dans 

un avenir proche. Après l’expiration de New START, et – dans le meilleur des cas – 

pendant la période de négociation d’un nouveau traité, pour de nombreux experts, les 

États-Unis et la Russie devraient donner la priorité à la coopération en matière de 

réduction des risques nucléaires26.  

Une option pour réduire ces risques est la prolongation, par un accord simple entre 

Poutine et Trump, des plafonds fixés par le traité New START. Le maintien volontaire des 

limites numériques du traité permettrait de préserver les principaux avantages du traité, 

notamment la prévisibilité stratégique, tout en offrant un délai précieux pour négocier 

un nouvel accord. Une telle démarche pourrait également servir de levier diplomatique, 

notamment en ce qui concerne le développement de l’arsenal chinois. À l’inverse, si les 

États-Unis et la Russie augmentaient leurs arsenaux après l’expiration de New START, 

cela risquerait de diminuer encore la volonté de la Chine, qui argue de l’infériorité de 

son arsenal en comparaison à celui des États-Unis et de la Russie27, de s’engager dans 

des discussions sur la limitation et le contrôle des armements. 

Si certains chercheurs défendent le maintien de limites numériques, d’autres estiment 

qu’il faut surtout rétablir des mécanismes de vérification, même sans plafonds chiffrés 

sur les arsenaux. Le climat géopolitique actuel étant peu propice aux négociations de 

traités, il serait utile d’identifier les aspects bénéfiques d’anciens traités et de les mettre 

en œuvre sous forme de mesures ad hoc visant à instaurer la confiance et à améliorer 

la sécurité des gouvernements participants28. Comme le souligne Amy Nelson, 

chercheuse au think tank étatsunien New America, le contrôle des armements est le plus 

efficace non pas lorsqu’il gèle l’équilibre, mais lorsqu’il gère l’incertitude. Les accords 

efficaces clarifient les attentes, limitent les efforts d’interaction déstabilisants et 

réduisent les incitations à anticiper le pire scénario. Ils fonctionnent en réduisant 
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l’éventail des craintes qui alimentent la course aux armements et l’instabilité des 

crises29. Le maintien (voire la réinstauration) des dispositions du traité relatives au 

partage d’informations et à la surveillance pourrait présenter des avantages significatifs 

et constituer un objectif plus réaliste que l’élaboration d’un nouveau traité. La 

vérification offre également un cadre de consultation structuré30.  

À terme, un cadre de partage d’informations en dehors du traité pourrait également 

intégrer la Chine. Bien que Pékin ait traditionnellement résisté au contrôle officiel des 

armements, il pourrait reconnaître l’intérêt d’une plus grande transparence concernant 

les forces nucléaires des autres pays, et accepter d’être traité sur un pied d’égalité avec 

les États-Unis. L’échange annuel de données sur les forces nucléaires stratégiques, 

comme l’exige le traité New START, pourrait constituer une garantie utile contre une 

nouvelle course aux armements nucléaires. Cela serait particulièrement important si 

l’échange de données pouvait être étendu à d’autres États dotés d’armes nucléaires, à 

commencer par les autres membres permanents du Conseil de sécurité des Nations 

unies31.  

* 

L’expiration du traité New START marque la fin d’un cadre de traités bilatéraux qui, 

durant cinq décennies, a permis aux États-Unis et à la Russie de réduire de manière 

significative le nombre d’ogives nucléaires déployées, tout en maintenant un certain 

niveau de prévisibilité et de transparence concernant leurs arsenaux stratégiques. Cet 

éclairage a examiné les préoccupations liées à une possible reprise de la compétition 

stratégique et à l’efficacité réelle du traité New START au moment de son expiration, 

ainsi que les mesures envisagées pour contenir ces risques. Si les avis sur l’impact 

immédiat de l’expiration du traité divergent, les experts s’accordent à dire que les défis 

du contrôle des armements sont considérables. L’expiration du traité peut, en effet, être 

considérée comme une étape importante dans l’érosion progressive du contrôle des 

armements nucléaires, affaibli par des tensions géopolitiques liées à la guerre en 

Ukraine, la suspension des mécanismes de vérification et par la rivalité croissante entre 

les États-Unis et la Chine. 

La fin de New START ne signifie toutefois pas la fin de toute coopération possible : la 

préservation des plafonds numériques, l’échange d’informations et la mise en place de 

mécanismes de vérification, même de manière ad hoc et en dehors d’un cadre 

juridiquement contraignant, constituent des leviers concrets permettant de gérer 

l’incertitude stratégique. Ces mesures permettraient de maintenir un minimum de 

stabilité, de gagner du temps et de préparer le terrain à un traité potentiellement 

étendu à d’autres puissances nucléaires, comme la Chine. Cependant, la clé réside dans 

la volonté politique des États concernés de fournir des efforts dans ce sens. Cette 

volonté semble incertaine, d’une part en raison de la guerre en Ukraine, et de l’autre, 

en raison de la méfiance de l’administration Trump à l’égard des traités internationaux, 

notamment dans un contexte de rivalité militaire sino-américaine. 
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